
 

 

Visioconférence  

« Services civiques en tiers-lieux »  
Jeudi 16 janvier 2025 

 
Nous avons souhaité aborder ce thème en visioconférence car vous êtes nombreux à 
accueillir ou vouloir accueillir des volontaires en Service Civique ; cela suppose de 
connaître son cadre réglementaire et les acteurs ressources ! 

Cette note vise à synthétiser les grands thèmes abordés durant la visioconférence par les 
intervenant⋅es mais également par les participant⋅es au travers des questions qu’ils ou 
elles ont pu poser. 

Objectifs 

 

● S'informer sur l'accueil de services civiques 

● S'inspirer à travers des retours d'expérience 

Partenaires - intervenants 

 

- Kristel MALEGUE, Directrice territoriale d’Unis-Cité Nouvelle-Aquitaine 

- Laura RUBIO, Chargée de projet Service Civique et vie associative au sein de 
l’Association Nationale des Tiers-Lieux 

- Emmanuel CANTAU, Chargé de Développement du Service Civique Solidarité 
Séniors Nouvelle Aquitaine (Dordogne - Lot et Garonne - Landes) 

 Grands axes évoqué 

 

Unis Cité  

Création de l’association Unis Cité en 1995. Unis Cité est l’association pionnière du Service 
Civique, en France, institutionnalisé par la loi de 2010. Unis Cité accueille et accompagne 8 
000 jeunes / an au travers de ses 116 antennes. 

Objectif : offrir un temps pour s’engager au bénéfice de la société, un engagement citoyen 
au profit des acteurs, des politiques, des territoires, pour faire société. S'est ajouté 
l’accompagnement au projet d’avenir et au projet professionnel. 

 

 

https://www.uniscite.fr/region/aquitaine/
https://tiers-lieux.fr/?PagePrincipale
https://www.sc-solidariteseniors.fr/
https://www.sc-solidariteseniors.fr/


 

 

Unis Cité a des promotions internes et fait de l’intermédiation, soit un prêt d’agrément 
auprès de structures non agréées qui souhaitent accueillir des jeunes en Service Civique. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Même si vous êtes directement agréé, vous pouvez nouer un partenariat avec Unis Cité 
pour accueillir des volontaires. 

 

 



 

 

 

 

 

Comment bénéficier de l’action des volontaires en service civique ? 

- Avoir votre propre agrément ou bénéficier de celui du réseau si vous n’en avez pas 
- Nouer un partenariat avec Unis-Cité qui peut vous proposer des missions ou 

construire avec vous des missions spécifiques, et mettre à disposition des 
volontaires pour sa réalisation. Exemples de projets avec des tiers-lieux : activités 
collectives avec des personnes âgées ou des personnes en situation de handicap, 
actions de lutte contre les discriminations ou égalité des genres, éducation à 

 

 



 

 

l’environnement, chantiers nature, actions biodiversité et protection de 
l’environnement, promotion du tri des déchets et des écogestes, ciné-débats 
citoyens tous publics, sensibilisation à la santé de pair-à-pair (cf ci-dessous)… Dans 
ce cadre, les jeunes sont recrutés et accompagnés par Unis Cité. 

Note : si vous avez votre agrément, vous ne pouvez pas passer en intermédiation 
avec une autre structure. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

D’autres services sont proposés par Unis-Cité, présentés ci-après :  

- formation civique et citoyenne de vos volontaires (obligation légale : 2 jours) 
- formation des tuteurs (obligation légale : 1,5 jours) 
- soutien opérationnel  

Les contacter pour plus d’informations : Kristel MALEGUE, Directrice territoriale Unis-Cité 
Nouvelle-Aquitaine / kristel.malegue@uniscite.fr / 06 25 14 49 36 

 

 

mailto:kristel.malegue@uniscite.fr


 

 

 

Présence sur l'ensemble des départements exceptés Corrèze, Creuse, Dordogne et 
Lot-et-Garonne. 
Pour les tuteurs, la formation obligatoire est passée de 1 à 1,5 jours, si vous avez déjà suivi 
1 jour il vous faudra suivre un autre module complémentaire de 0,5 jours. 

 

La FOA est un marché public.  

 

 



 

 

 

L’agrément collectif de l’Association Nationale des Tiers-Lieux 

L’Association Nationale des Tiers-Lieux représente des lieux citoyens de proximité qui 
œuvrent à la transformation sociale, écologique, et citoyenne de nos territoires, en 
coopération avec les institutions publiques et les dynamiques économiques locales. 

L’agrément collectif est un service mutualisé à la demande des tiers-lieux qui n’ont ni 
temps, ni moyen de porter un agrément en propre. Il y a 2 ans, un catalogue de missions a 
été co-construit avec des tiers-lieux. 

“On a réussi à avoir des missions guidelines mais non obligatoires ! On s’adapte aux différents 
tiers-lieux.” 

L’Association Nationale des Tiers-Lieux bénéficie d’un agrément collectif afin d’aider les 
tiers-lieux à accueillir des volontaires en Service Civique autour d’une offre de mission 
cohérente avec les besoins des tiers-lieux. 

Comment s’inscrire ? 

Pour vous inscrire à l’agrément collectif, il vous faut remplir la demande d’inscription 
directement sur le site de l’Association Nationale des Tiers-Lieux : 
https://tiers-lieux.fr/?incription_agrement . Une fois votre demande soumise, elle est 
examinée, et l’Association Nationale des Tiers-Lieux reviendra vers vous avec toutes les 
informations nécessaires, en fonction des critères d’éligibilité. 

Processus : entre 3 à 6 mois et adhésion à l’Association Nationale des Tiers-Lieux. 

Plus d’information : https://tiers-lieux.fr/?tiers-lieux_service-civique 

 

 

https://tiers-lieux.fr/?incription_agrement
https://tiers-lieux.fr/?tiers-lieux_service-civique


 

 

Vous faites parties de l’agrément collectif ? 

L’Association Nationale des Tiers-Lieux organise un webinaire d’accueil pour vous 
présenter en détail le processus d’accompagnement ainsi que les rôles de chacun.e.  

Le rôle de l’Association Nationale des Tiers-Lieux :  

● Suivi administratif et juridique : assurer un cadre structurant et sécurisant. 
● Accompagner dans le tutorat : soutien et conseils pour un encadrement de qualité. 
● Aide à la formation : proposer des ressources et outils adaptés. (Via les DRAJES, 

sortie des calendriers de formations à destination des volontaires). 
● Appui au recrutement : faciliter la recherche et l’intégration de candidat.e.s. 

Guide d’accueil des volontaires de l’Association Nationale des Tiers-Lieux en complément 
de celui de l’Agence du Service Civique. 

Renouvellement de l’agrément collectif à partir de mars 2025.  L’agrément collectif 
Service Civique en quelques chiffres en 2024 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

Service Civique Solidarité Seniors 

Lancé en 2021, le SC2S regroupe une 40aine de partenaires nationaux dont l’ANTL, et est 
financé par les caisses de retraite agirc-arrco. 

 

 
Préconisation de recruter des binômes de volontaires, pour une émulation entre les 
jeunes. 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 
Cette fiche action a été coécrite avec 5 tiers-lieux et l’ANTL. 

 

 



 

 

Échanges à bâtons rompus 

Nous n’avons pas de salariés, comment envisager l’accueil d’un service civique qui 
puisse participer sur le volet animation et communication ? Unis Cité : la contrainte de 
l'accueil des jeunes est de nommer un tuteur unique. En outre, il ne doit pas être seul dans 
la structure. Cela dépend également du format de la mission : de 24h à 35h. Nous prônons 
également de recruter un binôme. Il s’agit de banaliser des temps ritualisés et d’organiser 
le travail. ANTL : un Service Civique n’a pas à charge la communication, une compétence 
technique ne peut être requise, la mission doit relever de l’un des 5 piliers de l’intérêt 
général. Il vous est recommandé d’étudier l’intermédiation avec un accompagnement par 
l’ANTL de définition de la mission et des conditions d’accueil. 

Nous faisons un projet sur la mémoire de notre lieu, comment sourcer un jeune 
éligible à SC2S ? SC2S : ce sont les jeunes qui candidatent volontairement, on se base sur 
la motivation du jeune.  

Difficultés de recrutement en milieu rural : En 2023 nous avions un projet de micro-folie, 
nous passions par l’agrément FOL (Ligue de l’enseignement) de Creuse pour accueillir des 
volontaires. Notre problème est d’être en zone rurale et nous avons eu aucune 
candidature. En janvier 2025, nous avons re-posté une annonce relativement aux activités 
recyclerie et animation. Nous pouvons envisager un binôme tel que préconisé. SC2S : 
prospecter au niveau des auto-écoles, des commerces de proximité (boulangerie, kebab…) 
pour les toucher par d'autres moyens que les prescripteurs jeunesses. Unis Cité : en milieu 
rural, il est difficile de faire coïncider l'intérêt des jeunes sur place et les missions 
disponibles mais il y a un levier possible en agissant sur les solutions de mobilité. Certains 
ont également réfléchi sur des lieux d’hébergement facilitant la venue. ANTL : il est 
possible de faire appel à https://www.insite-france.org/. Est-ce qu’il y a des solutions de 
covoiturage envisageable ? Si oui, les indiquer sur l’annonce.  

 

 

https://www.insite-france.org/


 

 

 

Bonus et contacts 

 

Accueillir un volontaire, Agence du Service Civique, Disponible sur : 
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire (Consulté le 06/02/2025). 

Documents et outils Organisme, Agence du Service Civique, Disponible sur : 
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire/documents-et-outils-organism
es (Consulté le 06/02/2025). 

 Présentation_Unis Cité Nouvelle-Aquitaine_20250116.pdf

 Présentation_SC2S x ANTL_20250116.pdf

 Fiche mission Solidarité_SC2S x ANTL.pdf

Service civique,Association Nationale des Tiers-Lieux, Disponible sur : 
https://tiers-lieux.fr/?tiers-lieux_service-civique (Consulté le 06/02/2025). 

 

Association Nationale des Tiers-Lieux : Laura RUBIO -  Chargée du Service Civique / 
laura.rubio@tiers-lieux.fr / 06 35 10 39 23  

Unis-Cité Nouvelle-Aquitaine : Kristel MALEGUE, Directrice territoriale Unis-Cité 
Nouvelle-Aquitaine / kristel.malegue@uniscite.fr / 06 25 14 49 36 

Service Civique Solidarités Seniors :  

● Contact Région Nouvelle-Aquitaine : Anne BERBUTO 
aberbuto@sc-solidariteseniors.fr  

● Contact 24-40-47 : Emmanuel CANTAU ecantau@sc-solidariteseniors.fr 07 61 84 07 
89 

 

 

 

https://drive.google.com/file/d/1rCZViFT0H2Zk0SCGaIW4frS77xH4_oux/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1rCF9_c3JgNGfJGk4TLZ47pOrGGw1Tw9Q/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1r0TZwXq-LnbVLqM4mfUdRe9OuPu-7iN0/view?usp=drive_link
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire/documents-et-outils-organismes
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire/documents-et-outils-organismes
https://tiers-lieux.fr/?tiers-lieux_service-civique
mailto:laura.rubio@tiers-lieux.fr
mailto:kristel.malegue@uniscite.fr
mailto:aberbuto@sc-solidariteseniors.fr
mailto:ecantau@sc-solidariteseniors.fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Licence_de_libre_diffusion
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